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APRES la phase des consul-tations, le dialogue nationalinclusif et sans tabou, prônépar le président de la Répu-blique, Ali Bongo Ondimba,est entré dans une nouvelleétape de ses préparatifs. Ils'agit de celle concernant lestravaux du comité ad hocparitaire (majorité-opposi-tion). Une structure officiel-lement chargée de réfléchirsur la forme à donner à ceprojet présidentiel dont ladate et le lieu demeurentencore non déterminés.Cette étape court désormaisà sa fin (lire par ailleurs).Depuis lors, plusieurs voixs'élèvent, qui de manière of-ficielle, qui officieusement àtravers les réseaux sociaux,pour s'insurger contre lamanière dont les chosessont conduites. D'aucuns in-terprétant même la compo-sition du comité ad hoc

comme étant une volontémanifeste des acteurs poli-tiques d'écarter certainescatégories sociales dans ledéroulement dudit dia-logue. Ce qui compromet-trait d'office, si tel était lecas, son caractère inclusif.Récemment encore, plu-sieurs structures se récla-mant de la jeunesse, ontrivalisé d'arguments pourinterpeller, voire menacer,la classe politique impliquéedans l'organisation du dia-logue initié par le chef del'Etat. Parmi elles, la Concer-tation de la jeunesse gabo-naise (CJGA) ou le Front unides jeunes de l'opposition(FUJO). L'une et l'autre re-vendiquant le droit de por-ter la voix des jeunesGabonais à ces prochainesassises.Ces inquiétudes ont sansdoute été renforcées par lescritiques, sur fond de ré-serve, émises par l'un desmembres dudit comité adhoc paritaire, le présidentde l'Alliance pour le change-ment et le renouveau (ACR),

Bruno Ben Moubamba, parailleurs vice-Premier minis-tre. Sur sa page facebook eneffet, ce dernier n'a pasmanqué de dénoncer "la co-
lonisation du débat national
par les barons du système
PDG (Ndlr : Parti démocra-
tique gabonais) tapis au
cœur du pouvoir et réfugiés
dans l'opposition". Tout ens'interrogeant sur l'absencedes jeunes dans l'entitéchargée de préparer le dia-logue.Beaucoup ont justifié cessorties comme étant laconséquence d'une mau-vaise communication ayantentouré non seulement lacomposition du comité adhoc paritaire (majorité-op-position), mais aussi la na-ture des missions à luiassignées. D'où les soup-çons et autres critiques de lapart de ceux qui, inquiets,craignent de ne pas pouvoirprendre part au dialoguetant attendu par sesadeptes. Au point où, le mi-nistre d'Etat en charge duDialogue politique, Francis
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Nkea, s'est senti obligé dedonner un point de pressepour tenter de les rassurer.Une fois de plus, le gouver-nement a dû réagir, alorsqu'il aurait pu anticiper endéclinant, avec insistance,tous les contours relatifs auxcritères de choix des mem-bres de cette structure ainsi

que ses missions...Au moment où on s'apprêteà amorcer de nouvellesétapes, sans doute davan-tage importantes, il seraitjudicieux d'améliorer la ma-nière de communiquer surle dialogue national inclusifet sans tabou. De sorte à évi-ter de mauvaises interpréta-

tions et autres incompré-hensions, telles que cellesenregistrées jusque-là. Ils'agit ici d'instaurer unesorte de transparenceconsistant à dire clairementet de manière officielle cequi est fait et à quelles fins.D'aucuns, dans l'opinion, es-timent être en droit de sa-voir désormais avecprécision les vrais objectifsvisés par ces assises, leurstatut juridique, la nature, laliste des participants (lemoment venu), le format ar-rêté quant à leur déroule-ment, etc. En un mot, il estdorénavant nécessaire demettre en place une com-munication irréprochable,c'est-à-dire susceptibled'anticiper tout soupçon ettout malentendu. Une telleapproche aura inévitable-ment le mérite de donnerune certaine lisibilité au dia-logue national voulu" inclu-sif et sans tabou" par lenuméro un gabonais.

Emmanuel Issoze Ngondet, président du comité ad
hoc paritaire (majorité-opposition).
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L’instance décisionnelle du co-
mité ad hoc paritaire se
penche, aujourd'hui, sur l’exa-
men et l’adoption de certains
points qui n'ont pas fait l'una-
nimité au sein des groupes de
travail. Ces derniers ont, à leur
niveau, rédigé les textes du rè-
glement intérieur et le code
de bonne conduite.

LES travaux des troisgroupes constitués par lecomité ad hoc paritaire re-latif au dialogue national in-clusif et sans tabou prônépar le chef de l'Etat, AliBongo Ondimba, se sontachevés, hier, au RadissonBlu. Après moult réflexionset discussions, les diffé-rentes parties prenantesont élaboré et pré-adopté lerèglement intérieur et lecode de bonne conduite de-vant servir de base pour les-dites assises. Cesdocuments réalisés de com-mun accord entre la majo-rité et l’opposition ont toutde même connu des pointsd’achoppements qui seronten discussion, aujourd’hui, àla grande plénière, instancedécisionnelle.Au nombre de ces points dedivergences on note, au ni-veau du code de bonneconduite, l’introduction decertaines expressions. Selonune source autorisée, la ma-jorité n’a, par exemple, pasmarqué son assentimentsur l’expression "violences
liées à la crise post-électo-
rale". Une objection accep-tée par le camp d’en face quia, tout en reformulant, re-levé le fait de la fracture so-ciopolitique qui a eu lieu auterme du scrutin du 27 aoûtdernier. De manière una-

Le règlement intérieur en discussion aujourd’hui en plénière
Dialogue national/Comité ad hoc paritaire (majorité-opposition)

Martina ADA METOULE
Libreville/Gabon

nime, des expressionsconsensuelles ont finale-ment été trouvées. S’agissant du règlement in-térieur, des points de désac-cords demeurentégalement. Principalementla question de la valeur desactes issus de ce dialogue.Un sujet sur lequel, selon lesreprésentants de l’opposi-tion, la majorité ne s’est pasencore clairement position-née. Ainsi, la rédaction etl’adoption de cet élément

"trouvera sa solution au ni-
veau de la plénière de ce
jour", a indiqué JonathanNdoutoume Ngome, porte-parole de Démocratie nou-velle (DN).Autre couac, la mise en placedu secrétariat technique etfinancier. Pour la majorité,a-t-on été informé, il s’agitd’une équipe de fonction-naires envoyés par la Prima-ture en vue d’aider dans lesquestions de logistique et definances. Selon le rapporteur

opposition du groupe 1,
"nous acceptons qu’une
équipe de fonctionnaires soit
adjointe au dialogue mais, en
même temps nous refoulons
le terme secrétariat". Il pour-suit en expliquant que, "le
secrétariat doit être composé
à parité. Et donc, nous ne
voyons pas très bien l’impli-
cation, notamment des fonc-
tionnaires. Et nous avons dit
que, à cause de la méfiance
qui règne aujourd’hui entre
l’opposition et la majorité,

nous préférons que le secré-
tariat dénommé comme tel
pour les tâches administra-
tives pendant le dialogue soit
assuré de manière paritaire".Non sans relever que cesquestions de logistique et definances pouvaient être in-troduites dans le comitéd’organisation, "quitte à
donner l’appellation de com-
mission..."Par ailleurs, un certain nom-bre de partis politiquesavaient énoncé des préala-

bles pour la bonne tenue deces assises. Parmi eux, DNde René Ndemezo'Obiangqui avait sollicité entre au-tres, la nécessité d’une mé-diation par unepersonnalité africaine, ladécrispation politique,l’adoption d’un texte qui sti-pule que les décisions issuesdu dialogue seront "immé-
diatement exécutoires et en-
gageront toutes les parties",etc. Des mesures de décris-pation que le porte-paroledudit parti n'a pas manquéde justifier.
"Nous avons posé le pro-
blème de la médiation parce
que, les deux camps font
preuve de méfiance. Cette
proposition vise donc à faci-
liter la recherche du consen-
sus, de la confiance entres les
deux parties. Cela a aussi va-
leur de témoignage. Il nous
faut un témoin international
par rapport aux engage-
ments que chaque camp
prendra face aux conclusions
du dialogue", a mentionnéJonathan NdoutoumeNgome qui a affirmé quelors des travaux, le principede la présidence du dia-logue et de la médiation aété retenu dans le règle-ment intérieur.

Jonathan Ndoutoume, porte-parole de DN et mem-
bre du comité ad hoc paritaire.
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Une vue des membres du bureau du comité ad hoc paritaire.
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Une phase des travaux.
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